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1 2 3 4 5 6 7 8 9 #

Dés 2022, 100% des nouveaux projets 
lancés (sauf exceptions
documentées) feront l’objet d’une EIE, 
même dans les pays
où la règlementation ne l’impose pas ; les 
projets protégeront
les points sensibles identifiés dans l’EIE, 
limiteront les
dégradations et restaureront les 
perturbations causées à la
végétation et à la faune par le chantier. 
Une personne sera
missionnée pour cela dès la phase de 
conception des projets

monde
% des nouveaux 
projets ayant fait 
l'objet d'une EIE

100% dés 2022 1 1 1 0 0 0 0 0 0 1 En cours

En cours, retard sur l'engagement

Sur la période 2020-2022,  67% de 
resorts éligibles ("greenfield", 
construction sur terrain vierge) ont 
fait  l'objet d'une EIE

50% des resorts éligibles 
("greenfield", construction sur terrain 
vierge) ont bénéficié d'un 
accompagnement type écologue

Communiqu
é

prévu dans le rapport 
RSE2022
chap : 4.5.1 Réduire les 
facteurs d’érosion de la 
biodiversité / l’Étude 
d’Impact 
Environnemental sur les 
nouveaux projets

• Le taux de sols construits (emprise des 
bâtiments) sera
maintenu à moins de 10% en moyenne. 
La mise en place
du suivi de la mesure de l’artificialisation 
(au sens européen)
est en cours. Parmi les leviers pour limiter 
l’artificialisation :
surfaces globales importantes pour les 
resorts, réaffectation
 d’espaces déjà artificialisés, densification 
relative des
constructions (en préservant l’intégration 
paysagère).

% emprise au sol
% sol artificialisé

0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 En cours

En cours

les surfaces construites n’occupent 
que 8% des surfaces totales des sites

l'indicateur de % de sol artificialisé 
n'est pas encore fiable

Communiqu
é

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.1 Réduire les 
facteurs d’érosion de la 
biodiversité 
/Artificialisation des sols

Les deux forêts primaires de Rio das 
Pedras (Brésil) et Cherating (Malaisie) de 
1.000 et 60 ha sont et continueront d’être 
préservées en les maintenant non 
exploitées et uniquement utilisées en 
visite de sensibilisation dans le cadre de 
petits groupes

Rio das Pedras (Brésil) et 
Cherating (Malaisie)

maintien des ha 
non exploités

0 0 0 0 0 0 0 0 0 1
Menée à 
terme

Les deux forêts primaires de Rio das 
Pedras (Brésil) et Cherating (Malaisie) 
de 1.000 et 60 ha sont toujours 
préservées en les maintenant non 
exploitées et uniquement utilisées en 
visite de sensibilisation dans le cadre 
de petits groupes

Objectif prolongé
Communiqu
é

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.1 Réduire les 
facteurs d’érosion de la 
biodiversité / Réduire le 
changement d'usage 
des terres et des mers

Une extrême vigilance est portée sur le 
choix des espéces pour éviter la 
propagation des maladies (ex : 
prolifération du charançon rouge, ou de la 
bactérie tueuse de l'olivier). En 2025, 
100% des projets feront appel à une 
expertise externe indépendante (type 
écologues) pour valider les plans de 
plantation en complément de l’expertise 
interne déjà en place.

monde

% des projets 
feront appel à une 
expertise externe 
indépendante (type 
écologues) pour 
valider les plans de 
plantation en 
complément de 
l’expertise interne 
déjà en place.

100% en 2025 1 1 0 0 1 0 0 0 0 1 En cours

En cours, en phase avec 
l'engagement

50% des resorts éligibles 
("greenfield", construction sur terrain 
vierge) ont bénéficié d'un 
accompagnement type écologue

Non 
communiqu
é à date

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.1 Réduire les 
facteurs d’érosion de la 
biodiversité / Contrôler 
les espèces exotiques 
envahissantes

Agroécologie : d'ici 2025, 1 nouveau 
programme Green farmer par an en 
moyenne sera mise en place pour 
accompagner des producteurs précaires  
(afin qu’ils puissent approvisionner le 
Club Med) vers une exploitation plus 
durable de leurs terres  et vers des 
pratiques agroécologiques

monde
nb programmes en 
place

13 programmes 
d'ici 2025

1 1 0 1 0 1 0 1 1 1 En cours

Mieux que l'engagement 

Fin 2022, le programme est déployé 
sur 14 resorts  soit 5 nouveaux projets 
sur la période 2020-22 (2-3 par an)

Communiqu
é

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.1 Réduire les 
facteurs d’érosion de la 
biodiversité / Lutter 
contre la surexploitation 
des ressources dans la 
chaîne 
d'approvisionnement 
+ § 3.2.3. Focus sur les 
achats locaux : le 

Surpêche:  0% d'achat d'espèces en 
surpêche conformément à la charte Achat 
pour les produit de la mer (régulièrement 
revisée en fonction des recommandations 
des scientifiques et ONG) 

monde
% d'achat 
d'espèces en 
surpêche

0% dés 2022 1 1 0 1 0 0 0 1 0 1 En cours

Club Med s’est doté d’une charte 
achats pour une pêche responsable 
depuis 2008. Celle-ci a fait l’objet de 
plusieurs révisions. La dernière 
révision a été diffusée en 2021.

Sur la base des données de 
consommation 2022, il a été établi 
qu'1,76% des achats (en poids) 
correspondaient à des espèces 
interdites à la consommation dans le 
cadre de la charte d'achats pour une 
pêche responsable.

Non 
communiqu
é à date

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.1 Réduire les 
facteurs d’érosion de la 
biodiversité / Lutter 
contre la surexploitation 
des ressources dans la 
chaîne 
d'approvisionnement 
+ § 3.2.2. Achats de 
produits responsables / 
actions et suivi des 
actions

Gaspillage alimentaire : d'ici 2030, faire 
converger  l’ensemble des Club Med au 
niveau de gaspillage de nos meilleurs 
sites  (e.i  vers 100 gr/ repas). Pour cela 
en 2025, 50 % des resorts seront dans 
une démarche active de mesure et de 
réduction du gaspillage (démarche de 
type Winnow, audit, formations et 
accompagnement) (100% en 2030)  

monde

 % des resorts 
seront dans une 
démarche active de 
mesure et de 
réduction du 
gaspillage 
(démarche de type 
Winnow, audit, 
formations et 
accompagnement)

50% des resorts 
d'ici 2025
100% d'ici 2030

1 0 0 1 0 0 0 1 0 1 En cours
2022: 12% des resorts ont un 
processus de surveillance automatisée 
des déchets alimentaires 

Communiqu
é

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.1 Réduire les 
facteurs d’érosion de la 
biodiversité / Lutter 
contre la surexploitation 
des ressources dans la 
chaîne 
d'approvisionnement 
+ § 4.2.2. Gérer les 
déchets /suivre et lutter 
contre le gaspillage 
alimentaire

Pollutions : En 2025, 80% des contrats de 
prestation d'entretien d'espaces verts  
nouveaux ou en renouvellement 
impliqueront la suppression des produits 
phytosanitaires de synthèse (100% en 
2030)

monde

% des contrats de 
prestation 
d'entretien 
d'espaces verts  
nouveaux ou en 
renouvellement 
impliqueront la 
suppression des 
produits 
phytosanitaires de 
synthèse 

80% d'ici 2025
100% d'ici 2030

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 En cours
Le KPI de l'engagement n'a pas pu 
être consolidé

Par ailleurs, sur le périmetre monde
En 2022, 55% des villages (vs. 50% en 
2021) n’utilisent ni engrais azotés, ni 
pesticides extérieurs, 55% (vs 49% en 
2021) sont engagés dans des traitements 
biologiques et 16% (vs 6% en 2018) 
utilisent des insectes auxiliaires en 
remplacement des produits phytosanitaires

Non 
communiqu
é à date

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.1 Réduire les 
facteurs d’érosion de la 
biodiversité / Réduire 
les pollutions

Pollutions :  En 2025, 100% des 
conceptions intégreront une gestion 
différenciée des espaces verts en vue d'un 
entretien minimum nécessaire

monde

% des conceptions 
intégreront une 
gestion différenciée 
des espaces verts

100% d'ici 2025 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 En cours KPI non disponible
Non 
communiqu
é à date

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.1 Réduire les 
facteurs d’érosion de la 
biodiversité / Réduire 
les pollutions

Suppression progressive du plastique 
jetable à usage unique en restauration et 
chambre d'ici fin 2021 (selon programme 
bye-bye plastics)

monde

suppression 
progressive des 
différents types de 
plastiques jetables 
de tous nos villages

d'ici 2024 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 En cours

En cours, en phase avec l'objectif

Déjà réalisé, la suppression (monde):

- depuis 2019 du plastique jetable à 
usage unique de la restauration (les 
pailles, gobelets, tasses, ainsi 
qu’assiettes, couverts et barquettes) 
- depuis 2021 des emballages 
plastique des accessoires mis à 
disposition dans les chambres 

- depuis fin 2022, des gels douche et 
shampooings en conditionnement 
individuel 
- depuis 2022 les accessoires en 
plastique à usage unique pour les 
événements festifs

phasing prévu :
- 2023 suppression des  accessoires en 
plastique à usage unique dans les chambres 
- 2024 réduciton de 50% consommation de 
bouteilles d'eau en plastique vs 2019

Communiqu
é

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.1 Réduire les 
facteurs d’érosion de la 
biodiversité / Réduire 
les pollutions
+ § 4.2.2. Gérer les 
déchets – programme « 
bye-bye plastic »

Changement climatique
* Réduction du  d'au moins 20% en 2025 
vs 2019

monde
taux de GES scope 
1+2 /capacité 
hotelières

réduction de 20% 
d'ici 2025 vs 2029

1 0 1 1 0 0 0 1 1 1 En cours

En cours, en retard sur 
l'engagement

En 2022, l’intensité carbone s’établit à 
13,6 kg eCO2 par capacité hôtelière 
(+4% vs 2019 sur le périmetre 
groupe et -4% vs 2019 hors Asie). 

L’intensité carbone par capacité hôtelière est 
stable sur le parc constant et augmente du 
fait de l’évolution du parc vers l'Asie

Communiqu
é

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.1 Réduire les 
facteurs d’érosion de la 
biodiversité / 
Changement climatique 
+ §4.4.2. Réduire les 
émissions de gaz à effet 
de serre

Changement climatique
* Transport : réduction de la distance 
moyenne / durée de séjour d'au moins 
10% en 2025 vs 2019

monde
distance moyenne / 
durée de séjour 

réduction de 10% 
d'ici 2025 vs 2029

1 0 1 1 0 0 0 1 1 1 En cours

En cours, en phase avec 
l'engagement

Chiffres 2021 : -15% vs 2019 (à 
conforter avec la reprise de l'activité)
456 km/jour par client transporté en 
2021 (vs 539 km en 2019) 

données 2022 en cours de calcul
Communiqu
é

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.1 Réduire les 
facteurs d’érosion de la 
biodiversité / 
Changement climatique 
+ §4.4.2. Réduire les 
émissions de gaz à effet 
de serre

Changement climatique
* Réduction du poids de viande / journées 
hotelières d'au moins 10% en 2025 vs 
2019

monde
poids de viande / 
journées hotelières

réduction de 10% 
d'ici 2025 vs 2029

1 0 1 1 0 0 0 1 1 1 En cours

En cours, en phase avec 
l'engagement

476 gr de viande par Journée 
Hôtelière Payantes (HN) en 2022 sur 
un périmètre de 96% des HN, soit une 
baisse de 4% vs 2021.

La base 2019 sur un périmetre plus restreint 
(73% de HN) ne permet pas une bonne 
comparabilité. Il est plus pertinent de 
mesurer la progresssion depuis 2021

Communiqu
é

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.1 Réduire les 
facteurs d’érosion de la 
biodiversité / 
Changement climatique 
+ §4.4.2. Réduire les 
émissions de gaz à effet 
de serre

Transversal 
En 2025, toutes les nouvelles 
constructions et extensions significatives 
seront éco-certifiées Breeam et valideront 
au moins un critère biodiversité de ce 
référentiel

monde

% de nouvelles 
construction ou 
extension certifiés 
Breeam et validant 
au moins un critère 
biodiversité

100% d'ici 2025 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 En cours

En cours, en phase avec 
l'engagement

Sur la période 2020-22

40% (6/15) de nouveaux projets 
certifiés (toutes certifications 
confondues)  

100% (4/4) des nouveaux projets 
certifiés BREEAM visent des critères 
"biodiversité"

Désormais 16% du parc a obtenu une certification 
en construction ou conception :
 -Valmorel, premier hôtel de montagne en France 

labellisé « NF Démarche HQE® » (2012)
 -Bream Pass : : Grand Massif Samoens) (2017) 
 -Certification BREEAM " Nouvelle Construction 

niveau : « Good » : Arcs Panorama (2018), Alpe 
d'Huez (2019), Charlevoix et La Rosière (2021) 
 -Certification BREEAM Conception niveau « very 

Good » : Changbaishan et Thousand Island 
(Joyview) (2022) 
 -Certification AQUA-HQE  : l'extension de 

Trancoso (2020)
 -Certification GBDL  en conception (2 étoiles) : 

Lijiang (2021) et Yanqing (Joyview) (2022) 
Les certifications Breeam resort de Tignes (2022) et 
des Seychelles (2021), ainsi que les certifications « 
Nouvelle Construction » des extensions de Peisey 
Vallandry (2021) et Val d’Isère (2022) se 
poursuivent 
Par ailleurs, en 2012, Val Thorens Sensations a été 
labellisé « THPE » (Très Haute Performance 
Énergétique).

Communiqu
é

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.1 Réduire les 
facteurs d’érosion de la 
biodiversité

Transversal
En 2021, 100% des resorts éligibles 
seront certifiés Green Globe et satisferont 
aux critères obligatoires du référentiel 
pour la protection de la biodiversité et des 
écosystèmes. Un suivi sera mis en place 
pour maintenir cette cible dans les années 
à venir

monde
% resorts eligibles 
certifiés Green 
Globe 

100% à compter de 
2021

0 1 0 1 0 0 1 1 1 1
Menée à 
terme

100% en 2021
97% en 2022

Objectif prolongé

Les 2 nouveaux resorts des Seychelles et de 
Lijiang (Chine) n’ont pas encore obtenu la 
certification en 2022

Communiqu
é

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.1 Réduire les 
facteurs d’érosion de la 
biodiversité

Sensibilisation : 
En 2025, 50% des resorts proposeront 
des "green activities" pour sensibiliser les 
clients et collaborateurs (100% en 2030) 

monde

% des resorts 
proposant des 
"green activities" 
pour sensibiliser les 
clients et 
collaborateurs

50% d'ici 2025
100% d'ici 2030

0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 En cours

En cours, objectif quasi atteint

En 2022, 48 % des Villages proposent 
des activités nature (ferme 
pédagogique, jardin pédagogique, 
application « Club Med Play », Sentier 
de la jungle, Sentier sous-marin, 
Randonnées sur la faune et la flore, 
Les arts et l'artisanat...…) (vs 22% en 
2020) 

Communiqu
é

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.2 Contribuer 
positivement à la 
biodiversité / 
Sensibiliser les GM

Sensibilisation : 
 Respect du bien être animal dans les 
activités impliquant les animaux : en 
2021, le Club Med :
- Ne proposera que des activités 
d'observation des éléphants et 
supprimera toutes celles impliquant des 
interactions avec eux
- Ne proposera que des activités 
d'observations des cétacées à l'état 
sauvage (interdiction de toute activité 
avec des cétacées en captivité) ; les 
prestataires d'excursions impliquant des 
animaux seront audités sur base d'une 
charte validée par l'ABTA 

monde
% de resorts 
conformes

2021 1 0 0 1 0 0 0 1 1 1
Menée à 
terme

Objectif prolongé

depuis 2021
100% des resorts ont arrétés les excursions 
avec des cétacés
100% des resorts sont conformes aux 
directives du Club Med sur le bien-être des 
éléphants

Communiqu
é

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.2 Contribuer 
positivement à la 
biodiversité / 
Sensibiliser les GM

En 2022, 50% des resorts auront un 
partenariat (financier et/ou pour de la 
sensibilisation de nos parties prenantes 
GO®-GE et GM®) actif avec des 
associations et des organismes oeuvrant 
localement pour la biodiversité (100% en 
2030).

monde
% des resorts 
auront un 
partenariat

50% d'ici 2025
100% d'ici 2030

1 0 0 0 0 0 0 1 1 1 En cours

En encours, objectif intermédiaire 
dépassé

En 2022, 56% des resorts ont un 
partenariat avec une association de 
protection de l'environnement

En 2022, on recense 25 partenariats en 
place (vs 15 en 2017) couvrant 22Villages 
(vs. 19 en 2017) et portant, par exemple, 
sur la protection des palmiers, des tortues, 
des oiseaux, des coraux, ou de l’ensemble 
des écosystèmes locaux... 

Communiqu
é

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.2 Contribuer 
positivement à la 
biodiversité / Protéger la 
biodiversité / Les 
partenariats locaux 

Au moins trois ONG spécialisées 
sollicitées annuellement pour améliorer 
nos procédures relatives à des sujets 
biodiversité (les mêmes plusieurs années 
de suite et/ou de nouvelles)

monde
nb ONG spécialisées 
sollicitées 
annuellement

au moins 3 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1
Menée à 
terme

Objectif prolongé

-ABTA pour la rédaction de la charte « bien-être 
animal » (voir § bien-être animal)
-WCA pour mettre des directives corédigées WCA & 
Club Med pour l'observation des cétacés sauvages 
(voir §  bien-être animal)
-Open Wing Alliance pour définir son engagement 
pour la suppression des œufs provenant d’élevages 
en cage (Voir § 3.2.2. Achats de produits 
responsables / actions et suivi des actions)
-ainsi que des différentes associations locales dans 
le cadre de partenariat avec les villages (voir § 3.1.3 
Au-delà de la contribution, la solidarité / partenariats 
locaux)

Communiqu
é

Rapport RSE2021 et 
2022
chap : 4.5.2 Contribuer 
positivement à la 
biodiversité / Protéger la 
biodiversité / ONG 
spécialisées sollicitées

11 7 4 11 2 2 2 12 9 17

Communic
ation 

Modes de 
vérification

Reporting/Communication

Intitulé de l'engagement individuel

Engagements individuels pris en 2021

Etat de 
l'action

Résultats partiels/définitifs de 
l'action

Commentaires  (3-15 lignes 
maximum)

Bilan

Support

Changement d’usage des terres et des mers

Espèces exotiques envahissantes

Sur-exploitation desi ressources dans la chaîne d'approvisionnement

Pollutions

Changement climatique

Engagements transverses aux 5 risques

Sensibilisation 

Protection

Lien avec les engagements 
communs

Échéance ou 
période de mise 

en œuvre

Indicateur / 
Objectif associé

Périmètre


